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Les nouvelles frontières
de la vie privée
Droits de la personnalité

Protection des données personnelles

JEUDI 25 SEPTEMBRE 2008
(8h45-17h30)

AUDITORIUM DE LA MAISON
DU BARREAU DE PARIS

2, rue de Harlay, 75001 Paris

n Vie privée et droit à l’image : les nouveaux défis n La protection accordée par 
le juge aux personnalités politiques n La patrimonialisation de l’image n Les conflits
entre droits de la personnalité et liberté de création et d’illustration n La diffusion
des supports de presse par Internet : quel juge compétent ? quelle loi applicable ?
n La protection de la vie privée par la Cour EDH n La protection des droits 
de la personnalité dans le droit anglo-saxon n La protection des données 
personnelles, nouveau territoire de la protection de la vie privée n

Les traitements de données personnelles aux fins de journalisme n Les sites de
notation (Note2be, …) face au droit n La publicité ciblée : collecte, conservation
et exploitation commerciale des données personnelles n Comment concilier 
la lutte contre les fraudes et la protection des données ? n Lutte contre le piratage et
utilisation des données personnelles n Le statut de l’adresse IP n Les mécanismes
d’avertissement et de sanction introduits par le projet de loi “Création et internet”…



LES NOUVELLES FRONTIÈRES DE LA VIE PRIVÉE - Droits de la personnalité - Protection des données personnelles
JEUDI 25 SEPTEMBRE 2008, AUDITORIUM DE LA MAISON DU BARREAU DE PARIS

8 H 45: ACCUEIL DES PARTICIPANTS

Ire Table ronde

Vie privée et droit à l’image : 
les nouveaux défis

Modérateur : Christophe Bigot

9 H – 10 H 45
LLaa pprrootteeccttiioonn ddeess ddrrooiittss ddee llaa ppeerrssoonnnnaalliittéé ssoouuss lleess ffeeuuxx
ddee ll’’aaccttuuaalliittéé

•• L’effacement des frontières entre la presse d’information
politique et générale et la presse people
Claude Weill, Directeur délégué de la rédaction, Nouvel Observateur 

•• Quelle protection le juge accorde-t-il aujourd’hui à la vie privée
des personnalités politiques ? Un point sur la jurisprudence la plus
récente
Basile Ader, Avocat au Barreau de Paris 

•• La patrimonialisation de  l’image : état des lieux
Jean-Michel Bruguière, Professeur à l’Université de Grenoble 

•• Les conflits entre les droits de la personnalité et la liberté de
création et d’illustration 
Nicolas Bonnal, Président de la 17e chambre du TGI de Paris 

QQUUEESSTTIIOONNSS DDEE LLAA SSAALLLLEE--DDÉÉBBAATTSS

PPAAUUSSEE 

11 H 15 – 12 H 45
LLaa pprrootteeccttiioonn ddeess ddrrooiittss ddee llaa ppeerrssoonnnnaalliittéé ffaaccee àà
ll’’iinntteerrnnaattiioonnaalliissaattiioonn ddeess éécchhaannggeess

•• QQuueessttiioonnss pprraattiiqquueess aauuttoouurr ddee llaa ddiiffffuussiioonn ddeess ssuuppppoorrttss ddee pprreessssee
ppaarr IInntteerrnneett :: qquueell jjuuggee ccoommppéétteenntt ?? qquueellllee llooii aapppplliiccaabbllee ?? qquueellllee
eeffffiiccaacciittéé iinntteerrnnaattiioonnaallee ddeess ddéécciissiioonnss rreenndduueess ??
Jean-Sylvestre Bergé, Professeur à l'Université de Paris Ouest -
Nanterre La Défense  

•• LLaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa vviiee pprriivvééee ppaarr llaa CCoouurr eeuurrooppééeennnnee ddeess ddrrooiittss ddee
ll’’hhoommmmee 
Christophe Bigot, Avocat au Barreau de Paris 

•• LLaa pprrootteeccttiioonn ddeess ddrrooiittss ddee llaa ppeerrssoonnnnaalliittéé aauuxx ÉÉttaattss--UUnniiss eett eenn
GGrraannddee--BBrreettaaggnnee  :: aassppeeccttss ddee ddrrooiitt ccoommppaarréé
David Korzenik, Professeur à Cardozo School of New-York 

QQUUEESSTTIIOONNSS DDEE LLAA SSAALLLLEE--DDÉÉBBAATTSS

13 h : Déjeuner libre ou dans les Salons de Harlay de la
Maison du Barreau – Réservez vos places (v. au dos)

LES ENJEUX
Alors que pendant des décennies, la loi du
silence régnait dans la presse sur llaa vviiee pprriivvééee
ddeess ppeerrssoonnnnaalliittééss ppoolliittiiqquueess, la tendance s’est
définitivement inversée ces derniers mois. LLaa
ffrroonnttiièèrree eennttrree llaa vviiee pprriivvééee eett llaa vviiee ppuubblliiqquuee a
été largement effacée par les intéressés eux-
mêmes, poussant la presse, y compris la plus
sérieuse, ainsi que la publicité, à massivement
investir le champ du ppeeooppllee.

Ce phénomène nouveau a suscité mécani-
quement de nombreux contentieux judiciai-
res, plaçant les personnalités politiques au
centre des enjeux relatifs à la rreecchheerrcchhee dd’’uunn
ééqquuiilliibbrree eennttrree llaa pprrootteeccttiioonn ddeess ddrrooiittss ddee llaa
ppeerrssoonnnnaalliittéé eett llaa lliibbeerrttéé ddee ll’’iinnffoorrmmaattiioonn.

D’autre part, après l’information, les juges du
fond ont contribué récemment àà éétteennddrree llee
tteerrrriittooiirree ddeess eexxcceeppttiioonnss aauu ddrrooiitt àà ll’’iimmaaggee au
domaine artistique. Œuvres littéraires ou
cinématographiques tirées de la vie de per-
sonnes réelles, photographies artistiques ont
en effet été à l’origine de nombreux conten-
tieux. Le juge national, mettant en œuvre le
principe de proportionnalité érigé par la Cour
EDH, a pu décider, en l’absence d’atteinte à la
dignité humaine, de pprriivviillééggiieerr llaa lliibbeerrttéé dd’’eexx--
pprreessssiioonn aarrttiissttiiqquuee ssuurr llee ddrrooiitt àà ll’’iimmaaggee ddeess
ppeerrssoonnnneess..

IInntteerrnneett a aussi contribué à faire bouger lleess
ffrroonnttiièèrreess ddee llaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa vviiee pprriivvééee. Une
information mise en ligne peut être reprise par
tous les médias hexagonaux voire internatio-
naux: à l’ère de l’immédiateté, de l’apparence,
de la dictature de l’émotion, la contagion est
générale. Quel juge est alors compétent?
Quelle loi est applicable? Quelle est l’efficacité
internationale des décisions alors rendues?
Comment est appréhendée la protection des
droits de la personnalité dans les pays de droit
anglo-saxon?

En outre, à l’heure du wweebb 22..00,, ddeess ssiitteess ccoomm--
mmuunnaauuttaaiirreess,, ddeess rréésseeaauuxx ssoocciiaauuxx eett ddee llaa
ppuubblliicciittéé cciibbllééee,, le droit au respect de la vie
privée consacré par l’article 9 du Code civil
semble bel et bien avoir cédé le pas à la loi
Informatique et libertés pour devenir «« uunn
ddrrooiitt ddee ccoonnttrrôôllee ssuurr ddeess iinnffoorrmmaattiioonnss ppeerr--
ssoonnnneelllleess »». La CNIL l’a clairement rappelé en
présentant son rapport annuel pour l’année
2007; la récente suspension judiciaire du site
de notation Note2be.com, dans sa version
originelle, l’atteste également.

La loi Informatique et libertés (art. 67) a par ail-
leurs institué une série de règles dérogatoires
en faveur des traitements de données à carac-
tère personnel aux fins de journalisme, desti-
nées à pprroottééggeerr llaa lliibbeerrttéé dduu jjoouurrnnaalliissttee et de
celui qui l’emploie, sur lesquelles il convient de
revenir.

Enfin, les mécanismes d’avertissement et de
sanctions graduées envisagés par la mission
Olivennes sur la lluuttttee ccoonnttrree llee ttéélléécchhaarrggee--
mmeenntt iilllliicciittee, et présentés dans le récent pro-
jet de llooii ““CCrrééaattiioonn eett IInntteerrnneett””, placent la
protection des ddoonnnnééeess ppeerrssoonnnneelllleess, le sta-
tut de l’aaddrreessssee IIPP et le rreessppeecctt ddee llaa vviiee pprrii--
vvééee ddee ll’’iinntteerrnnaauuttee au cœur des débats.

PROGRAMME

Parallèlement à ses activi-
tés éditoriales, la revue
Légipresse organise chaque
année depuis 1998 un grand

forum sur une question majeure du droit de la communication.
Ce forum réunit tous les acteurs de l’information : représen-
tants des médias, avocats, juristes d’entreprises de commu-
nication, universitaires, personnalités politiques, magistrats,
qui apportent leur expertise et débattent avec l’ensemble des
participants. Les débats font l’objet d’une publication par
Victoires-Éditions.

FORUM
LEGIPRESSE



oits de la personnalité - Protection des données personnelles
SON DU BARREAU DE PARIS

IIe Table ronde

La protection des données personnelles, 
nouveau territoire de la protection de la vie privée

Modérateur : Nathalie Mallet-Poujol

14 H –15 H 30 

EExxppllooiittaattiioonn ééccoonnoommiiqquuee ddeess ddoonnnnééeess ppeerrssoonnnneelllleess eett
pprrootteeccttiioonn ddee llaa vviiee pprriivvééee

•• Les traitements de données personnelles aux fins de journalisme
Nathalie Mallet-Poujol, Directeur de recherches au CNRS, ERCIM,
Université de Montpellier 

•• Les sites de notation (Note2be, …) face au droit
Jean Frayssinet, Professeur à l’Université Paul-Cézanne - 
Aix-Marseille III, directeur de l’IREDIC

•• La publicité ciblée : collecte, conservation et exploitation commerciale
des données personnelles (usages, réglementation et régulation)

Sophie Nerbonne, Directrice adjointe des affaires juridiques
internationales et de l’expertise de la CNIL

•• Comment concilier la lutte contre les fraudes et la protection des
données  : l’exemple d’eBay

Alexandre Menay, Directeur Europe en charge des relations avec les
fabricants et les marques, eBay

QQUUEESSTTIIOONNSS DDEE LLAA SSAALLLLEE--DDÉÉBBAATTSS

15 H 45 – 17 H 30 
LLuuttttee ccoonnttrree llee ppiirraattaaggee eett uuttiilliissaattiioonn ddeess ddoonnnnééeess
ppeerrssoonnnneelllleess :: àà llaa rreecchheerrcchhee dd’’uunn ppooiinntt dd’’ééqquuiilliibbrree eennttrree
llaa pprrootteeccttiioonn ddee llaa vviiee pprriivvééee eett llee ddrrooiitt ddee pprroopprriiééttéé 

•• Le statut de l’adresse IP ; conséquences sur les mécanismes de
constat, d’avertissement et de sanction du peer-to-peer envisagés
par les accords de l’Elysée et le projet de loi “Création et internet”
Stéphane Grégoire, Chargé de mission, Forum des droits sur l’internet

•• Le traitement automatisé de données par les sociétés d’auteurs à
des fins de prévention et répression de la contrefaçon ; la position
des sociétés d’auteur face aux accords de l’Elysée et au projet de loi 
"Création et Internet"
Josée-Anne Benazeraf, Avocat au Barreau de Paris

•• le point de vue d’un FAI 
Intervenant à confirmer

QQUUEESSTTIIOONNSS DDEE LLAA SSAALLLLEE--DDÉÉBBAATTSS

Synthèse
Emmanuel Derieux, Professeur à l’Université Paris II

LÉGIPRESSE
Revue mensuelle du droit de la communication,
Légipresse fait chaque mois le point sur l’actualité
juridique en matière de presse, d’audiovisuel, d’inter-
net, de publicité, d’édition et de cinéma. Son équipe
d’avocats, de juristes, d’universitaires et de profes-
sionnels sélectionne, analyse et commente l’actualité
du droit de la communication sous forme de brèves,
de chroniques de fond, de jurisprudence commentée,
et publie les textes officiels de référence et la docu-
mentation professionnelle.
Compilations annuelles (1992 à 2007) disponibles.

LÉGICOM
La revue Légicom traite de manière approfondie d’un
thème du droit de la communication. (Exemplaires en
librairie)
Derniers numéros:
• La régulation des données personnelles 

(n° 42) (à paraître)
• Les amateurs - Création et partage des contenus sur

internet - Actes du Forum Légipresse du 4 octobre
2007 (n° 41)

• Convergence numérique, convergence juridique?
Actes du colloque du Conseil d’État du 28 novembre
2006 (n° 40)

• La mise en œuvre de la loi DADVSI par les médias -
Actes du Forum Légipresse du 5 octobre 2006 (n° 39)

• Santé publique et communication (n° 38)

www.legipresse.com
12 ans d’archives de Légipresse et Légicom (dont près
de 4000 décisions de justices en PDF), ainsi que les
Recueils Légipresse, accessibles en ligne via de multi-
ples critères de recherche. Une base documentaire com-
plète sur le droit de la presse et de la communication.

La newsletter électronique de Légipresse,
véritable alerte réglementaire et jurisprudentielle
destinée à coller au plus près de l’actualité entre les
parutions du mensuel. Pour la recevoir, et bénéficier
de notre réactivité, inscrivez-vous gratuitement sur
www.legipresse.com.

RECUEILS LÉGIPRESSE
• Droit de la communication, Lois et règlements,

recueil de textes in extenso, par E. Derieux, 
7e éd. (2008)

• Droit de la communication, Jurisprudence,
recueil de textes in extenso, par E. Derieux, 
5e éd. (2006)

• Droit de la communication, Droit européen
et international, recueil de textes in extenso,
par E. Derieux, 2e éd. (2006)

COLLECTION “GUIDE LÉGIPRESSE”
• Les règles de la communication publique locale,

par D. Pipard (2008)
• Communiquer en période électorale,

par D. Pipard (2007)
• L’exploitation de l’image des biens,

par J. -M. Bruguière (2005)
• Connaître la loi de 1881 sur la presse,

par C. Bigot (2004)
• Dictionnaire de droit des médias,

par E. Derieux (2004)
• Obtenir sa carte de presse et la conserver, 

par O. Da Lage (2003)
• Créer sa publication de presse,

par J. Louvier et A. Hovine (2003)

Ouvrages publiés par Victoires-Éditions
38, rue Croix-des-Petits-Champs - 
CS 30016 - 75038 Paris CEDEX 01
Tél. : 0153458900 - Fax: 0153459189
E-mail : contact@victoires-editions.fr
http://www.victoires-editions.fr
http://www.legipresse.com

Directeur des publications: Charles-Henry Dubail

L’ORGANISATEUR



M/Mme, Nom, Prénom:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Société:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E- mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

o Je joins un chèque de:  . . . . . . . .€ TTC

libellé à l’ordre de LÉGIPRESSE

o Je règle par carte bancaire*
N0:
Expire fin:
Inscrire ici les trois derniers chiffres du cryptogramme figurant
au dos de votre CB près de la signature
* Signature obligatoire

o Envoyez-moi une facture acquittée
o Je réglerai à réception de votre facture

LES NOUVELLES FRONTIÈRES DE LA VIE PRIVÉE
DROITS DE LA PERSONNALITÉ - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

JEUDI 25 SEPTEMBRE 2008 – MAISON DU BARREAU

À RETOURNER
Par télécopie au: 0153459185 - Par courrier à Légipresse, 38 rue Croix-des-Petits-Champs, CS 30016, 75038 Paris CEDEX 01

Un programme complet du Forum Légipresse est disponible sur www.legipresse.com
Conformément à la loi Informatique et liberté, les données recueillies servent à la gestion de votre inscription. Elles servent aussi à vous informer sur nos produits. Par ailleurs,

des sociétés partenaires pourront, par notre intermédiaire, s’adresser directement à vous. Pour accord, cochez cette case q
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• Les frais d’inscription au Forum sont de 229955 € HHTT soit 352,82 € TTC

• Tarif spécial réservé aux abonnés de Légipresse et aux avocats stagiaires:
224455 € HHTT soit 293,02 € TTC

• Ces frais d’inscription comprennent: l’accès à l’ensemble des débats de la journée, les pauses-café et la distribution d’un dossier documentaire.

• Un déjeuner est organisé sur place, avec les intervenants, dans les Salons de Harlay de la Maison du
Barreau. Le nombre de places est limité: réservez votre place dès à présent.
Déjeuner: 5500 € HHTT (59,80 € TTC)

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le
programme si les circonstances les y obligent.
Une facture valant convention de formation sera adressée
sur demande avec une attestation de présence après la
journée de formation.

ANNULATION
Toute annulation devra nous être communiquée par écrit. Elle
donnera lieu à un remboursement intégral si elle nous
parvient 15 jours avant la date du séminaire. À compter du
11 septembre 2008, 50 % du montant de l’inscription sera
retenu. Les remplacements sont acceptés à tout moment.

BULLETIN D’INSCRIPTION AU FORUM LÉGIPRESSE$

Accès au Forum
Légipresse

Maison du Barreau
2, rue de Harlay

75001 Paris
M° Saint-Michel ou Pont-Neuf

Parking: rue de Harlay

o Oui, je m’inscris au FORUM LÉGIPRESSE au tarif
de 295 € HT (352,82 € TTC)

o Oui, je m’inscris au FORUM LÉGIPRESSE eett aauu ddééjjeeuunneerr
au tarif de 345 € HT (412,62 € TTC)

o Oui, je m’inscris au FORUM LÉGIPRESSE au tarif spécial*
de 245 € HT (293,02 € TTC)

o Oui, je m’inscris au FORUM LÉGIPRESSE eett aauu ddééjjeeuunneerr
au tarif spécial* de 295 € HT (352,82 € TTC)

*réservé aux abonnés de Légipresse et aux avocats stagiaires
Merci d’indiquer votre numéro d’abonné: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date Signature et cachet

AATTTTEENNTTIIOONN: LLee FFoorruumm LLééggiipprreessssee ssee ddéérroouullee ccoonnffoorrmméémmeenntt aauuxx mmooddaalliittééss mmiisseess eenn ppllaaccee ppaarr llee CCoonnsseeiill NNaattiioonnaall ddeess
BBaarrrreeaauuxx ppoouurr llaa ffoorrmmaattiioonn ccoonnttiinnuuee ddeess aavvooccaattss,, soumis à 20 heures de formation continue obligatoire au cours d’une
année civile ou à 40 heures au cours de deux années consécutives (décision à caractère normatif n° 2005-001 modifiée du
CNB). Victoires-Éditions étant un organisme de formation agréé, les avocats non salariés sont invités à demander au
préalable au FIF PL (35/37, rue Vivienne, 75002 Paris – Tél. : 0155805000) le formulaire leur permettant la prise en
charge de leur formation continue. NN°° dd’’aaggrréémmeenntt :: 1111775522992277007755

Conditions de participation


